
Un salarié peut-il publier une pétition contre l'entreprise sur les
réseaux ?

Réponse courte

Un salarié peut publier une pétition contre son entreprise sur les réseaux sociaux au Luxembourg, à condition de

respecter son obligation de loyauté, la confidentialité, et de ne pas porter atteinte à la réputation de l'employeur par

des propos diffamatoires, injurieux, mensongers ou la divulgation de secrets d'affaires. L'expression doit rester

mesurée, factuelle et proportionnée à l'objet de la pétition.

Il est recommandé de privilégier d'abord les voies internes de dialogue social avant toute publication publique. En

cas de non-respect de ces conditions, la publication peut constituer une faute disciplinaire ou un abus de la liberté

d'expression, exposant le salarié à des sanctions pouvant aller jusqu'au licenciement pour motif grave (art. L.124-10

).

Définition

La pétition est une démarche individuelle ou collective visant à exprimer une revendication, une opinion ou une

demande adressée à une autorité ou à une entité, ici l'employeur. Lorsqu'un salarié publie une pétition sur les

réseaux sociaux contre son entreprise, il s'agit d'un acte d'expression publique susceptible d'impacter la

réputation de l'employeur et les relations de travail. Cette publication relève de la liberté d'expression, mais se

confronte à l'obligation de loyauté et de discrétion à laquelle le salarié est tenu envers son employeur.

Conditions d’exercice

Les conditions de licéité d'une pétition publique contre l'employeur sont les suivantes.

Condition Exigence

Liberté d'expression Art. 11 Constitution luxembourgeoise

Obligation de loyauté Respect des intérêts légitimes

Confidentialité Pas de divulgation de secrets

Propos non diffamatoires Expression mesurée et factuelle

Proportionnalité Adapté à l'objet de la pétition
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Modalités pratiques

Les modalités pratiques à respecter avant et lors d'une publication sont synthétisées ci-dessous.

Étape Recommandation

Voies internes d'abord Délégation du personnel, comité mixte

Rédaction Faits vérifiables, pas d'allégations

Identification entreprise Limitée au strict nécessaire

Propos à éviter Haine, discrimination, diffamation

Traçabilité Conserver les échanges internes préalables

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux salariés d'agir avec prudence et discernement avant toute publication publique. La rédaction de

la pétition doit éviter tout excès de langage, toute attaque personnelle ou toute diffusion d'informations sensibles.

L'employeur, de son côté, doit réagir de manière proportionnée et objective, en évaluant si la publication constitue

une faute disciplinaire ou un abus de la liberté d'expression.

En cas de doute, le recours à une médiation interne ou à un conseil juridique est recommandé. La traçabilité des

échanges et la documentation des démarches internes sont recommandées pour garantir la transparence et la

loyauté du processus. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l'appréciation des faits et des

éventuelles sanctions.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 11 Constitution Liberté d'expression

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.414-3 Code du travail Surveillance et information du personnel

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Loi du 16 mai 2023 Protection des lanceurs d'alerte
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Un salarié qui envisage de publier une pétition contre son entreprise sur les réseaux sociaux doit impérativement évaluer les risques

juridiques et disciplinaires, privilégier le dialogue interne et s'assurer du respect de la confidentialité et de la loyauté. L'employeur doit

garantir l'égalité de traitement et la traçabilité des procédures en cas de réaction disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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